
JE NE SUIS  
PAS ADDICT,  
J'ARRÊTE QUAND  
JE VEUX ! 

Il est souvent difficile de se 
reconnaître comme dépendant. 
Pourtant l'addiction au tabac, à l'alcool 
ou aux drogues est une vraie maladie 
dont les conséquences sur la santé et la 
vie professionnelle sont souvent graves 
et peuvent être considérées comme un 
handicap. Le médecin du travail est 
l'interlocuteur clé pour faire le point 
sur vos difficultés et identifier les 
solutions permettant de concilier 
addiction et emploi.

Des solutions existent pour concilier  

addiction et emploi,  
 parlons-en ! 

Une production réalisée à l'occasion de la campagne de santé publique  
Dry January (Janvier sans alcool) dans le cadre du réseau des référents  
handicap animé par l'agefiph

activ box - sensibilisation et handicap
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